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La a=.econde originalité recherchée est: la codification 

Ici l'originalité par rapport au droit français rési­

de essentiellement dans l'option de codifier mais également dans 

le contenu de certaines régles. 

a) L'Originalité_gui_résulte_du_ErinciEe_m�me_de_la

Codification 

La Codification permet de rassembler dans un texte uni-• 

que toute- une réglementation en matiére administrative, les régleR 

ont été dégagées par la jurisprudence Française. 

En France le d.roi t adnu.niffitratif n' 2, jamais atteint 

un dégré de stabilité suffisant pour permettre qu'il soit codifié, 

c'est.un droit jurisprudentiel en pleine évolutionQ Le Sénégal, 

quant à lui, a pris le risque de codifier une jurisprudence.: qui 

en soi e ·st. incertaine et fluctuante ainsi dans le code des obli-

gations de 1 1 administration, on renco11tre les grandes idées déga­

gées par la jurisprudence et la doctrine française. ... 

Le Professeur LAVROFF da11s un article intitulé le 

code des obligations de l'administration s'est posé la question de 

savoir si la codification des régles principalement jurispruden­

tielle·s do:nt la valeur tle:nt à une grande soui)lesse était convena­

ble ? Il retiendra 1.es facilités que cette, codification apporter':l. 

au juge Sénégalai,3 ,, 











































Egalement au niveau de 1 1 école Nationale d.'Adrrd.:.1istra,.ic;.1 at c�e Magis­

tra:�ure, 1 1 ensoignement 4- droit administratif se l:i.mi te u�iquem'3nt aux éléves 

de la dcuxiéwe a�n6e et le tempe qui lui est consacré est à notre avis tris 

inssuffieants, et nous penso�G que pour avoir �es magistrats aussi comp&tent 
' 1 

en mati�re privèe qu'en meti�re da droit administratif davantage d'heures doi­

vent 8tre consacrées à l'enseignement de cette discipline qui doit occuper une 

place privilégiée au mJme titre que les autres dis::iplines. 


